
Conseil Municipal du mardi 12 avril 2022 

Compte-rendu 

******* 

L'an deux mil vingt et deux, le 12 Avril à 18 h 00. 

Le Conseil Municipal de Méry-sur-Marne, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la salle du Conseil 

Municipal de la Mairie. 

Etaient présents : 

Madame LOURENCO-RIBEIRO Isabel, Madame CALDAS BARBEITOS Térézinha, Monsieur CLEMENT 

Bruno, Monsieur ABATE Frédéric, Monsieur DAUVENT Alain, Madame BOULANGER Isabelle, Monsieur 

SEDDIK Sami, Monsieur VAUTCRANNE Alain, Madame CASTILLO Alexandra, Madame FUOCO Carmela, 

Monsieur SEYLER Aurélien. 

Absents excusés représentés : 

Monsieur DESROQUES Mathéo ayant donné pouvoir à Monsieur ABATE Frédéric 

Monsieur KHEDHIRI lssam ayant donné pouvoir à Monsieur CLEMENT Bruno 

Date de convocation : 8 avril 2022 

Nombre de Conseillers en exercice : 13 

Secrétaire de séance : Monsieur Alain DAUVENT 

Conformément à l'article 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les séances où 

le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Le maire soumet 

au vote la candidature de M. Bruno CLEMENT. 

M. Bruno CLEMENT est élu président de séance à l'unanimité.

Approbation du compte rendu de la séance du 31 mars 2022 

Le Conseil Municipal approuve le compte rendu de la séance du 31 mars 2022 par: 

8 voix pour: Madame LOURENCO-RIBEIRO Isabel, Madame CALDAS BARBEITOS Térézinha, Monsieur 

CLEMENT Bruno, Monsieur ABATE Frédéric, Monsieur DAUVENT Alain, Madame BOULANGER Isabelle, 

Monsieur DESROQUES Mathéo (représenté) et Monsieur KHEDHIRI lssam (représenté). 

5 abstentions: Monsieur SEDDIK Sami, Monsieur VAUTCRANNE Alain, Madame CASTILLO Alexandra, 

Madame FUOCO Carmela et Monsieur Aurélien SEYLER. 

Ill// 

Le présent compte-rendu, à supposer que celui-ci fasse grief, peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 

sa publication et/ou de son affichage, d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Melun ou d'un recours gracieux auprès 

de la commune de Méry sur Marne, étant précisé que celle-ci dispose d'un délai  de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 

alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de l'article R 421-7 du Code de la Justice Administrative, les personnes 

résidant outremer et à étranger disposent d'un délai supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal. 














